
Les mammifères semi-
aquatiques en Bretagne

- sur toutes les zones où l’espèce est présente, 
ainsi que les zones de recolonisation poten-
tielles, en particulier dans les corridors biologi-
ques.

- au franchissement de chaque cours d’eau (rus 
compris) en cas de nouveau projet routier.  
Intégrés dès la conception, ils présentent un faible 
surcoût. 

- sur les rénovations d’ouvrages hydrauliques, 
sur les routes à trafic important identifiées comme 
points noirs par le GMB.

Les passages à Loutre doivent s’intégrer dans un 
ensemble de passages à faune assurant la perméa-
bilité de l’infrastructure (un passage petite faune 
tous les 300 m en moyenne est requis).

Elle doit présenter les caractéristiques suivantes : 

La rampe d’accès

Où créer un passage à Loutre ?
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l La rampe en béton : 
en pente douce (30°), avec 
revêtement rugueux. 

L’engrillagement

Caractéristiques du grillage :

Inoxydable, Hauteur : 1m 
Mailles soudées de 4 cm (ou grillage petite faune). 
Coulé dans le béton.

Il est indispensable de 
s’assurer réguliè-

rement du bon état du 
grillage. Il peut se transfor-
mer en piège mortel s’il n’est 
pas bien conçu et entretenu.

L’engrillagement, mesure complé-
mentaire parfois indispensable, n’est 
pas systématique. Le conseil des spé-
cialistes est indispensable.

Grillage «en U» 
suffisamment 
ouvert et long, 
pour canaliser la 
faune jusqu’au passa-
ge. Trop court, il est 
contourné et devient 
un piège mortel.

!

Á  

Á  

l La rampe en enroche-
ment, formée de palliers ac-
cessibles pour la Loutre, limite 
l’embroussaillement et donc les 
besoins d’entretien.
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Grillage lon-
geant la route.               
(déconseillé).
Trop court, il 
est contourné et 
devient un piège 
mortel.

conseillé

Si le passage est 
utilisable par des 
espèces plus gran-
des (blaireau, che-
vreuils), prévoir le 
doublement par un 
grillage grande faune 
à mailles pro-
gressives sur une 
hauteur de 2 m.

Aménager des passages à Loutres
et autres mammifères semi-aquatiques

l Constat : le trafic routier est une 
cause majeure de mortalité pour la Loutre. 
Celle-ci est souvent obligée de traverser la 
chaussée, même hors période de crues, 
faute d’ouvrages adaptés. En effet, certains 
ponts ont des effets négatifs pour la Loutre : 

-  effet tunnel : ouvrage de petit gabarit 
(buse...) ou trop long, à faible tirant d’air.

- effet entonnoir : rétrécissement du 
lit du cours d’eau au niveau de l’ouvrage 
entraînant une accélération du courant.

- effet cascade : seuil, fort dénivelé...

Depuis 1987, environ 120 collisions 
routières ont été recensées en Bretagne, la 
plupart sur les routes à fort trafic (> 1000 
véhicules/jour). Mais, les routes de campa-
gne ne sont pas sans danger, quelle que soit 
la taille du cours d’eau.

l Un cheminement à pied sec doit 
être créé sous les ponts («passage à 
Loutre»). Bien réalisé et positionné, cet 
aménagement est très efficace et régulière-
ment emprunté par la Loutre, mais aussi 
d’autres animaux : renards, martres, 
visons, belettes, hérissons, micro-mam-
mifères, reptiles, batraciens etc.

l Hors crue, les déflecteurs à 
la base de la banquette cassent le 
courant et offrent des niches de 
repos qui facilitent la traversée à 
contre-courant pour la Loutre, 
mais aussi le Vison, le Castor, le 
Campagnol amphibie...
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Le GMB est disponible pour apporter des 
préconisations adaptées à chaque cas. Il doit 

être consulté dès la conception du projet. Il réalise 
également des formations à l’attention des profes-
sionnels des routes, ainsi que des évaluations du 
risque de collision routière des ouvrages existants. 
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- accès facile depuis l’eau
- raccordement avec la berge naturelle
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Grillage
Grillage
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1. Les viaducs

2. Les berge artificielles

- Placer le dispositif au-dessus du niveau de crues décennales.
- L’accès depuis l’eau et le raccordement à la berge sont cruciaux
- Privilégier les matériaux pérennes (béton), exclure les autres.
- Assurer la maintenance du passage (réparations, entretien de la 
végétation).
- Surdimensionner l’ouvrage pour anticiper les modifications hy-
drauliques.
- choisir la rive la mieux adaptée (celle au courant le plus lent...).

 Quelques principes généraux

 Différents types de passages à Loutre

 Elles doivent être réservées aux petits ouvra-
ges (diamètre minimal de la buse sèche : 600 
mm).

Banquette en encorbellement

Limites : les équerres 
qui les soutiennent 
peuvent créer des 
embâcles ou se cor-
roder.

Adapter le diamètre à la longueur :
20 m de long g  600 mm
30 m de long g  800 mm
40 m de long g  1000 mm
50 m de long g  1200 mm

Á  

Á  

Le comblement en concassé derrière un 
muret est à éviter. Il peut être miné par 
les crues.
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Cote de crue 
décennale
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l En cas de variations im-
portantes du niveau d’eau, 
on prévoiera l’établissement 
de plusieurs niveaux (mar-
ches).

Le type d’aménagement dépend du site : taille 
de l’ouvrage, cours d’eau, route. 
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l Les passerelles (en matériau pérenne) sont à réser-
ver à l’aménagement de ponts déjà existants si aucune 
autre solution n’est satisfaisante.

4.  Les buses sèches sont efficaces si leur 
positionnement et leur gabarit est suffisant 
(rapport diamètre/longueur).

Buse sèche placée au plus près de l’ouvrage, 
dans le prolongement de la berge, au dessus du 
niveau de crue.

déconseillé

l Les banquettes en bé-
ton sont tout à fait adaptées 
à la Loutre et résistent bien 
à l’usure. Il existe des élé-
ments préfabriqués incluant 
de telles banquettes.

INDISPENSABLE
Chaque cas étant 

unique, consulter les 
naturalistes dès la 
conception (type, di-
mensions, emplacement 
du grillage, choix de la 
rive, etc.) et lors de la 
réalisation.

Banquette.

Sur d’autres types de ponts, une berge 
artificielle créée à partir du substrat envi-
ronnant permet le franchissement de nom-
breuses espèces (ongulés compris).

Ce sont les ouvrages les plus perméables 
à la faune (ci-contre).

3. Les banquettes et passerelles
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La banquette doit être pleine, pour une 
solidité maximale.
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